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Étude pour la commission PECH −  
Bien-être animal des poissons d’élevage 

L’étude fait le point sur les données 
scientifiques, les lacunes en matière de 
connaissances et le cadre réglementaire 
actuels relatifs au bien-être des principales 
espèces de poissons d’élevage dans l’Union. 
Elle propose également aux députés au 
Parlement européen une liste de priorités et 
de recommandations stratégiques relatives 
au bien-être animal adaptées au processus 
décisionnel de l’Union. Dans le cadre d’une 
pisciculture durable, le bien-être des poissons 
est essentiel et fait l’objet d’une très grande 
attention depuis quelques années. Le lien 

étroit entre bien-être animal et absence de stress et de maladies est largement admis dans la 
communauté scientifique. Le stress est un mécanisme indispensable, génétique, inné et adaptatif 
qui permet d’assurer la survie et d’autres fonctions biologiques essentielles. Il est donc impératif 
d’identifier, pour chaque espèce, chaque étape de la vie et chaque système de pisciculture, le point 
de non-retour à partir duquel le stress détériore le bien-être des poissons. En outre, comme l’écrit 
Donald M. Broom1, «un animal en mauvaise santé est un animal dont le bien-être est mis à mal, mais 
le mal-être n’implique pas systématiquement une mauvaise santé». Ainsi, les liens entre le stress, la 
résistance aux maladies et le bien-être des poissons d'élevage devraient faire l'objet d'une enquête 
plus approfondie. 

Cette étude porte sur quatre enjeux majeurs: 

• les interactions entre science et éthique (chapitre 2); 
• l’évaluation du bien-être des poissons, en particulier sur site (chapitres 2 et 3); 
• l’identification des besoins propres à chaque espèce et l’évaluation de leur bien-être en 

fonction du système d’élevage, des activités piscicoles et des pratiques de gestion 
(chapitre 3); 

• l’élaboration d’un cadre réglementaire adapté pour garantir le bien-être des poissons 
d’élevage (chapitre 4). 

                                                             
1 Broom, D.M. (2007 a) «Welfare in relation to feelings, stress and health», Revista Electronica de Veterinaria VIII: 1695-7504. 

Ce document est une synthèse de l’étude intitulée «Bien-être animal des poissons d’élevage». 
L’intégralité de l’étude, disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: 
https:/bit.ly/43JooKD. 

https://bit.ly/43JooKD
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Interactions entre science et éthique 
En raison des dimensions philosophiques, scientifiques et juridiques du bien-être, les avis en la 
matière sont logiquement divers, ce qui mène souvent à des débats publics houleux. Trois 
approches différentes coexistent en matière de bien-être animal: l’approche fonctionnelle, 
l’approche sentiente et l’approche naturelle. Ces approches ne sont pas nécessairement 
incompatibles, mais elles peuvent entrer en conflit dans certaines situations. L’approche privilégiée 
orientera, au niveau pratique, le choix des critères et la lecture des résultats relatifs à l’évaluation du 
bien-être. Les données scientifiques indiquent que les poissons ressentent de la douleur et sont 
dotés d’un système sensoriel ainsi que de capacités cognitives complexes et efficaces, qui les 
rendent capables de s’adapter à une multitude d’habitats. Cependant, la question de la sentience 
des poissons et de leur conscience se pose d’un point de vue expérimental et conceptuel et doit 
continuer de faire l’objet d’études (voir chapitre 2). 

Évaluation du bien-être des poissons 
Tous les poissons d’élevage ont des besoins communs en matière de bien-être, tels qu’une 
alimentation appropriée, une bonne qualité de l’eau, une bonne santé/forme, une liberté 
comportementale et la sécurité. Toutefois, des particularités propres à chaque espèce existent, 
de même que des particularités propres aux individus au sein d’une même espèce, en ce qui 
concerne les modes d’adaptation, la tolérance au stress et la résistance aux maladies, en fonction du 
stade de développement du poisson et de son état physiologique. L’ensemble de ces éléments 
doivent être pris en compte lors de l’élaboration d’indicateurs du bien-être des poissons qui 
soient valables, reproductibles, fiables et exploitables par les pisciculteurs et les autorités de 
régulation pour évaluer l’état du bien-être dans les exploitations piscicoles. Des recherches plus 
approfondies et des améliorations technologiques sont nécessaires pour mettre au point des 
indicateurs et des méthodes d’évaluation impartiaux du bien-être des poissons sur site (chapitre 3). 

Méthodes de production et défis en matière de bien-être en fonction des 
espèces de poissons d’élevage 
Cinq études de cas ont été menées, une pour chacune des cinq principales espèces de poissons 
d’eau douce et de mer élevées dans l’Union européen, à savoir le saumon atlantique, la truite arc-
en-ciel, la carpe commune, la dorade royale et le bar européen, au sein de différents systèmes de 
production et à différentes phases du cycle de vie en captivité. Les études de cas présentent (1) des 
données relatives à la production par État membre, (2) les principaux systèmes de production, 
(3) le cycle de production relatif au cycle de vie de chacune des espèces de poissons, (4) les 
caractéristiques biologiques et les besoins en matière de bien-être des espèces étudiées et (5) les 
défis relatifs au bien-être à chaque étape essentielle de la production et de l’exploitation. 

Enfin, une analyse des forces, faiblesses, opportunités, menaces (analyse AFOM) a été menée pour 
élaborer des stratégies en matière de bien-être dans des domaines d’intérêt spécifiques (voir 
chapitre 3): 

Résultats de l’analyse de la législation 
Cette étude recense trois catégories de mesures réglementaires et non réglementaires en 
vigueur en matière de bien-être des poissons: 

1. les normes, codes de conduite et bonnes pratiques; 
2. les recommandations des institutions publiques (règles non contraignantes), 

généralement l’Autorité européenne de sécurité des aliments ou autres autorités publiques; 
3. la règlementation au sens strict (règles contraignantes), contraignante et obligatoire pour 

les pisciculteurs et les exploitants qui interviennent aux différentes phases des activités de 
pisciculture. 



 Bien-être animal des poissons d’élevage 
 

 3 

Une analyse du cadre législatif en vigueur à l’échelle de l’Union et des États membres révèle que la 
réglementation à ce sujet, à l’exception des dispositions relatives à l’aquaculture biologique et de 
certaines dispositions spécifiques concernant des aspects clés mentionnées dans l’étude, n’impose 
pas directement d’exigences spécifiques en matière de bien-être des poissons d’élevage. 

Il est donc nécessaire de parfaire le cadre législatif relatif au bien-être des poissons d’élevage. La 
législation actualisée devrait contenir: 

• les objectifs législatifs et principes fondamentaux en matière de bien-être des poissons en 
général; 

• la délégation de pouvoir et la création de mécanismes d’application; 

• le cadre nécessaire à l’élaboration d’une nouvelle loi applicable aux domaines importants 
en matière de bien-être des poissons, y compris la gestion, la manutention/la conservation, 
le transport et l’abattage. 

Il est conseillé que les organisations ou associations de producteurs élaborent des codes de bonnes 
pratiques en matière de bien-être et les soumettent pour approbation aux autorités 
compétentes. Les autorités compétentes vérifieraient ensuite que les codes de bonnes pratiques 
sont conformes aux principes du cadre législatif actualisé relatif au bien-être des poissons et une 
fois vérifiés, ces codes seraient exécutoires et obligatoires pour tous les membres d’organisations et 
associations de producteurs. 

Recommandations stratégiques 
Les recommandations formulées sont les suivantes: 

1. encourager le débat scientifique, éthique et public et soutenir la recherche 
pluridisciplinaire en matière de bien-être des poissons d’élevage; 

2. soutenir la recherche relative à l’identification des besoins en matière de bien-être des 
différentes espèces de poissons d’élevage et des normes en la matière, en fonction des 
systèmes d’élevage et des phases de production, en particulier au stade précoce du 
développement et pendant la capture; 

3. soutenir la recherche relative à l’élaboration d’outils technologiques visant à surveiller et à 
analyser le comportement des poissons d’élevage sur site; 

4. soutenir la recherche relative à l’élaboration d’outils opérationnels en matière de bien-
être fiables et faciles à utiliser en vue de l’évaluation du bien-être des poissons d’élevage; 

5. soutenir la mise au point de systèmes de notation du bien-être spécifiques à chaque 
espèce, qui permettent aux pisciculteurs d’évaluer le bien-être des poissons sur site et aux 
autorités compétentes d’apprécier l’état du bien-être des poissons; 

6. mettre l’accent sur l’élaboration et la mise en œuvre de méthodes d’abattage sans 
cruauté; 

7. élaborer et promouvoir des formations en matière de bien-être des poissons pour les 
vétérinaires et les professionnels spécialisés dans la santé des poissons afin d’accompagner 
le personnel des fermes piscicoles; 

8. élaborer et promouvoir des programmes de formation de base pour les pisciculteurs afin 
qu’ils disposent de connaissances fondamentales relatives à la biologie et au comportement 
des poissons, aux règlementations nationales et européennes et aux normes connexes en 
vigueur, aux procédures d’élevage qui peuvent causer des souffrances et aux bonnes 
pratiques d’élevage qui permettent d’améliorer le bien-être des poissons; 

9. élaborer et promouvoir la formation tout au long de la vie pour le personnel des fermes 
piscicoles afin d’assurer que le personnel chargé du soin des poissons est compétent, 
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formé, et possède les compétences en gestion conformes aux exigences techniques des 
systèmes piscicoles et des phases de production; 

10. désigner un responsable du bien-être pour chaque ferme piscicole, qui a pour mission de 
s’assurer que les besoins des poissons en matière de bien-être et la mise en œuvre des 
recommandations en la matière sont respectées, ainsi que de préparer toute la 
documentation pertinente pour les autorités compétentes (rapport annuel sur les résultats 
en matière de bien-être des poissons, y compris la mortalité, les animaux blessés et les 
épidémies); 

11. élaborer des mesures de soutien destinées au secteur piscicole afin de tirer parti des 
dernières avancées technologiques pour la mise en œuvre d’un suivi du bien-être et de 
méthodes d’abattage sans cruauté; 

12. améliorer le cadre législatif en matière de bien-être animal, notamment au moyen de la 
modification de la directive 98/58/CE grâce à des dispositions précises destinées à éviter la 
souffrance, les douleurs et la détresse des poissons au cours des activités piscicoles, compte 
étant tenu du bien-être des poissons et des dernières avancées scientifiques en la matière. 
La législation actualisée doit contenir: 
a) les objectifs législatifs fondamentaux et les principes généraux en matière de bien-

être des poissons;  
b) la délégation de pouvoir et la mise en place et en application de mécanismes de 

contrôle officiels, et  
c) le cadre pour l’élaboration d’une législation dérivée dans des domaines tels que la 

gestion, la manutention/les traitements, le transport et l’abattage des poissons; 
13. ajouter des exigences spécifiques à chaque espèce de poissons en annexe du texte de 

droit dérivé relatif au bien-être animal et/ou encourager l’élaboration de codes de bonnes 
pratiques par les parties prenantes (les organisations de producteurs). 

 

Informations complémentaires 
La présente synthèse est disponible dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. L’étude, en anglais, et les synthèses peuvent être téléchargées à l’adresse suivante: 
https:/bit.ly/43JooKD. 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission PECH: https://research4committees.blog/pech/. 
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